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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique du logement
Question écrite n° 22810

Texte de la question

Mme Paulette Guinchard-Kunstler souhaite interroger M. le ministre de l'équipement, des transports, du
logement, du tourisme et de la mer sur les insuffisances des crédits pour l'ensemble du logement et sur le gel
budgétaire annoncé, qui viendra diminuer des enveloppes déjà insuffisantes. Les organismes d'HLM s'inquiètent
ainsi de leur possibilité d'assurer les missions qui sont les leurs, à savoir assurer une nouvelle offre locative et
réhabiliter les logements existants. Elle lui demande en conséquence quelle politique le Gouvernement entend
mener en ce domaine.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a dû procéder, dès le début de l'année, à des mesures de régulation budgétaire dans le souci
de maîtriser les dépenses publiques, en vue notamment de répondre aux exigences européennes résultant du
pacte de stabilité. Le budget du logement, au même titre que celui des autres départements ministériels, a été
affecté par ces mesures. Toutefois, afin de ne pas remettre en cause les objectifs du Gouvernement en matière
de développement d'une offre locative de qualité, le Gouvernement a redéployé les marges de manoeuvre du
ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer, pour tenir intégralement les
engagements pris en matière de construction et d'acquisition-amélioration de logements locatifs sociaux. Ainsi,
l'objectif, fixé initialement à 42 000 logements financés au moyen des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des
prêts locatifs aidés d'intégration (PLAI), pourra être tenu. Si l'on ajoute à cette offre nouvelle celle financée au
moyen des prêts locatifs sociaux (PLS), c'est un total de 54 000 logements qui bénéficieront du soutien financier
de l'Etat en 2003. Au titre du projet de loi de finances pour 2004, le Gouvernement a retenu un objectif de 80
000 logements locatifs sociaux, dont 75 000 bénéficiant d'un soutien financier de l'Etat et 5000 financés par la «
foncière logement ».
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